
 

Auto-déclaration FSC  

Papierfabrik Palm GmbH & Co. KG s’engage à respecter les valeurs FSC telles 

que définies dans le document intitulé 'Policy for the Association of 

Organization with FSC' (FSC-POL-01-004, juillet 2009). 

Papierfabrik Palm GmbH & Co. KG s’engage, désormais et tant qu’elle 

entretient une relation avec FSC, à ne prendre part, ni directement ni 

indirectement aux activités inacceptables suivantes : 

a) l’exploitation illégale des forêts ou le commerce de bois ou de produits 

forestiers illégaux; 

 

b) la violation des droits traditionnels et des droits de l’homme lors des 

opérations forestières; 

 

c) la destruction de hautes valeurs de conservation lors des opérations 

forestières; 

 

d) la conversion significative de forêts en plantations ou pour une utilisation 

non forestière; 

 

e) l’introduction d’organismes génétiquement modifiés lors des opérations 

forestières; 

 

f) la violation des conventions fondamentales de l’Organisation 

internationale du travail (OIT) telles que définies dans la Déclaration de l'OIT 

relative aux principes et droits fondamentaux au travail (Declaration on 

Fundamental Principles of Rights at Work en date de 1998). 

à Neukochen, le 23.04.2012 

Papierfabrik Palm GmbH & Co. KG 
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